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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’ARE demande au Conseil européen d’évaluer l’impact de la libéralisation avant d’adopter le projet de Directive “Services” 

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) appelle à la sagesse des Chefs d’Etat et de Gouvernements lors du débat sur le projet de Directive “Services”, prévu à l’ordre du jour du prochain Conseil européen (16-17 décembre 2004).

Lors de l’Assemblée générale de l’ARE à Vienne (25-26 novembre 2004), ses régions membres, tant de droite que de gauche, ont exprimé de vives inquiétudes en ce qui concerne l’impact de la libéralisation du marché des services sur la cohésion sociale et territoriale dans l’UE. La Directive “Services” aura des conséquences importantes pour les services d’intérêt général qui sont vitaux pour les citoyens européens. Les régions d’Europe demandent par conséquent au Conseil européen de :

· évaluer les effets de la libéralisation déjà opérée dans certains secteurs (poste, téléphonie, énergie, eau, transport ferroviaire), tant en termes de croissance économique et d’emploi que de cohésion sociale, territoriale et de protection de l’environnement, avant  l’ouverture à la concurrence de secteurs nouveaux,

· clarifier la portée et les limites de ce projet de Directive afin de s’assurer qu’il ne porte pas atteinte au modèle social européen,

· faire, le cas échéant, une étude prospective sur les conséquences de cette Directive sur les secteurs aussi sensibles que la santé, les services sociaux, l’éducation, la culture, secteurs dans lesquels chaque Etat membre a ses propres traditions.

“Nous souhaitons que des évaluations sectorielles, Etat par Etat, soient menées par des organismes indépendants, sans parti pris idéologique, pour vérifier si les principes d’universalité, d’accessibilité en termes de tarifs, de qualité, de continuité et de transparence, auxquels les citoyens européens sont attachés, sont respectés” a dit Riccardo Illy, Président de l’ARE. “Nous demandons en particulier que des études de cas soient effectuées dans des régions rurales, périphériques ou en retard de développement, en somme dans des zones à faible profit, afin de mieux mesurer l’accessibilité aux services universels, en dehors de centres urbains” a-t-il ajouté.

Par ailleurs, dans la “Position commune sur les services d’intérêt général” de l’ARE, les régions membres de l’ARE demandent aux Institutions européennes qu’aucune mesure ne soit prise en matière de libéralisation dans les domaines de la culture, de l’éducation, de la santé, des affaires sociales, de l’approvisionnement en eau, de l’élimination des déchets et des eaux usées à une échelle internationale. En particulier dans le contexte de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et de l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS), dont les règles ne reconnaissent pas la notion des services dans l’intérêt général des citoyens.

14 décembre 2004

Pièce jointe : “Position commune sur les services d’intérêt général” de l’ARE

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 250 régions de 30 pays européens et 12 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.

Contacts ARE : Klaus Klipp, Secrétaire Général, Barbara Skoczylas-Thauront ou Francine Huhardeaux, Service Presse & Communication, tél. +33 3 88 22 74 46 ou 49, E-mail: infopresse@a-e-r.org, Web site: www.a-e-r.org
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